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Generali
75456 Paris Cedex 09

Votre courtier : (400953)
SA  NOCAUDIE DEVELOPPEMENT
12 14 RD PT DES CHAMPS ELYSEES
75008 PARIS
Tél. : 02 47 75 34 38
E-mail : service.gestion@nocaudie.com

Référence client n° 084 483 028
Contrat 100 % PRO ARTISANS
COMMERCANTS n° AP 859 085 

Attestation d’assurance

Paris, le 2 mars 2025

Generali Iard atteste que l’assurance multirisque 100 % PRO ARTISANS COMMERCANTS du contrat en
référence garantit 

SARL CLUNY DEVELOPPEMENT
36   RUE SAINT ANDRE DES ARTS
75006 PARIS

en tant que locataire total de locaux professionnels situés :
19 BOULEVARD SAINT MICHEL
34 RUE DE LA HARPE
75005 PARIS

dans lesquels il exerce une activité de :
- Brasserie

contre les risques suivants :
- Incendie, événements assimilés et vandalisme (y compris responsabilité locative envers le
propriétaire et recour des voisins et des tiers)
- Effondrement
- Catastrophes naturelles
- Evénements climatiques
- Attentat et acte de terrorisme
- Dégâts des eaux (y compris responsabilité locative envers le propriétaire et recours des voisins et
des tiers)
- Vol : Détériorations immobilières
- Vol : Dommages mobiliers
- Bris des glaces et enseignes
- Bris et dommages électriques des matériels informatiques et d'exploitation

L’assuré a renoncé par une clause du bail au recours qu’il peut être fondé à exercer contre le propriétaire et ses
assureurs par applicaton des articles 1719 et 1721 du Code Civil.

La présente attestation est valable du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 sous réserve que le contrat ne soit pas
modifié, suspendu, résilié ou annulé pour quelque cause que ce soit pendant cette période.
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Elle n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de
droit et n’engage l’assureur que dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérations


